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  Lettre datée du 15 août 2016, adressée au Président  

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général  
 

 

 Conformément au paragraphe 3 de l’article 17 de l’Accord régissant les 

relations entre l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationa le, 

j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre de la Présidente de la Cour,  la 

juge Silvia Fernández de Gurmendi, datée du 13 juillet 2016 (voir annexe). Dans 

cette lettre, la Présidente transmet la décision prenant acte de la non -exécution par 

la République de Djibouti de la demande d’arrestation et de remise d’Omar Al-

Bashir à la Cour et renvoyant la question au Conseil de sécurité de l’ONU et à 

l’Assemblée des États parties au Statut de Rome, rendue par la Chambre 

préliminaire II de la Cour le 11 juillet 2016 dans l’affaire Le Procureur c. Omar 

Hassan Ahmad Al Bashir.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 

et de son annexe à l’attention des membres du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) BAN Ki-moon 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 13 juillet 2016, adressée au Secrétaire général  

par la Présidente de la Cour pénale internationale 
 

[Original : anglais et français] 

 

Le 13 juillet 2016 

 

Monsieur le Secrétaire général,  

 Conformément à l’article 17-3 de l’Accord régissant les relations entre 

l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale, et ainsi que le 

prévoient l’article 87-7 du Statut de Rome et la norme 109-4 du Règlement de la 

Cour, je vous transmets par la présente, sur la demande de la Chambre préliminaire 

II, la « Decision on the non-compliance by the Republic of Djibouti with the request 

to arrest and surrender Oman Al-Bashir to the Court and referring the matter to the 

United Nations Security Council and the Assembly of the State Parties to the Rome 

Statute », rendue par ladite chambre le 11 juillet 2016 dans l’affaire Le Procureur 

c. Omar Hassan Ahmad Al Bashir. 

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir communiquer cette lettre et la 

décision qui y est jointe au Conseil de sécurité.  

 Veuillez accepter, Monsieur le Secrétaire général, les assurances de ma très 

haute considération. 

 

(Signé) Silvia Fernández de Gurmendi 
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Pièce jointe 
 

[Original : anglais] 
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